MOTION SUR L'AIDE JURIDICTIONNELLE
A la demande du Président de la République, Jean-Michel DARROIS a déposé au mois de mars 2009 un rapport destiné à créer "une grande profession du droit".

A cette mission était intégrée la question de l'aide juridictionnelle à laquelle le travail de la commission DARROIS apporte des réponses qui ne peuvent satisfaire la profession d'avocat puisqu'il s'agit essentiellement d'en restreindre l'application en affirmant la primauté de l'assurance recours juridique et de maintenir un régime indemnitaire et non une rémunération juste et équilibrée du travail de l'avocat.

Si l'aide juridictionnelle doit être réformée, ce que la profession appelle de ses vœux depuis de nombreuses années, cette réforme doit nécessairement respecter les principes suivants : 

- libre choix de l'avocat par le justiciable

- financement public de l'accès au droit

- véritable rémunération de l'avocat 

A cet effet, le Conseil de l'Ordre des Avocats du barreau de BAYONNE, réuni le 17 juillet 2009, entend réaffirmer le principe selon lequel, s'agissant d'une obligation régalienne consacrée par la Convention Européenne des Droits de l'Homme, il est du devoir de l'état d'assurer le financement de l'accès au droit et au juge.
La profession d'avocat ne saurait assurer le financement d'un tel système au travers de taxes sur le chiffre d'affaires.

Il est par ailleurs inadmissible de transférer la charge de l'aide juridictionnelle aux seuls justiciables au travers d'une assurance recours juridique rendue obligatoire qui ne pourrait que renchérir le coût de l'accès à la justice et générer des inégalités manifestes.
Le Conseil de l'Ordre des Avocats du barreau de BAYONNE entend également réaffirmer la primauté des ORDRES et des CARPA auprès de chaque barreau pour la gestion de l'aide juridictionnelle, le regroupement des CARPA et une gestion centralisée de cette aide, ne pouvant se justifier pour des motifs de rationalité, d'ailleurs non énoncés.

Quant à la rémunération de l'avocat qui œuvre au titre de l'aide juridictionnelle, il y a lieu de rappeler sur ce point les préconisations du rapport BOUCHET déposé en 2001, qui consacrait le principe d'une véritable  rémunération calculée sur la base d'un tarif horaire tenant compte des frais de fonctionnement de la structure d'exercice, outre une rémunération de la prestation intellectuelle de l'avocat.

C'est à ce prix et seulement à ce prix que sera assuré un véritable accès pour le justiciable au droit et au juge.

Fait à BAYONNE, le 17 juillet 2009
